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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Ce droit ne peut être exercé que par les personnes justifiant de l’exercice d’une activité 
professionnelle régulière et stable en France. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner l’accès au vote municipal à une insertion économique réelle, 
traduisant une participation concrète à la vie nationale.


